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Arrêté n°2022-24 

relatif aux modifications des modalités 
de contrôle des connaissances 

Pluripass  

Vu le code de l’éducation, notamment ses articles L123-1 à L123-9 et son livre 

VII ; 

Vu la loi n° 2021-1465 du 10 novembre 2021 portant diverses dispositions de 

vigilance sanitaire, en particulier son article 11 ; 

Vu l’ordonnance n° 2020-1694 du 24 décembre 2020, modifiée, relative à 

l'organisation des examens et concours pendant la crise sanitaire née de 

l'épidémie de covid-19 ; 

Vu la circulaire du 5 août 2021 relative aux orientations relatives aux mesures 

sanitaires applicables à la rentrée universitaire 2021 ; 

Vu la circulaire du 29 décembre 2021 relative aux évolutions de la situation 

sanitaire marquées par l’émergence du variant Omicron du COVID 19 ; 

Vu le décret 71-871 du 25 octobre 1971 portant création de l’Université 

d’Angers ; 

Vu le règlement intérieur et les statuts de l’Université d’Angers, tels que 

modifiés le 30 septembre 2021 ; 

Vu la délibération CA003-2020 du 17 février 2020 relative à l’élection du 

Président de l’Université d’Angers ; 

Vu les règles communes de modalités de contrôle des connaissances telles que 

modifiées par la CFVU le 27 septembre 2021 ; 

Vu les circonstances exceptionnelles liées à la crise sanitaire née de l'épidémie 

de covid-19 ; 

Le Président de l‘Université d’Angers arrête : 

Article 1 – Objet de l’arrêté 

Le Président arrête les modifications des modalités de contrôle des connaissances telles 

qu’elles sont annexées au présent arrêté concernant l’épreuve de substitution « session 

1 bis » du semestre 2 de Pluripass.  
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Article 2– Information des étudiants 

Les étudiants sont informés par tout moyen dans un délai qui ne peut être inférieur à 

deux semaines avant le début des épreuves. 

Article 3– Modalités de publication de l’arrêté 

Le présent arrêté est publié sur le site internet de l’Université d’Angers et transmis au 

Rectorat dès sa signature par le Président de l’Université d’Angers. 

Il est ensuite transmis par courriel ou tout autre moyen dans les meilleurs délais à 

l’ensemble des membres de la Commission de la formation et de la vie universitaire. 

Les dispositions du présent arrêté sont également présentées pour information lors de 

la première séance de la Commission de la formation et de la vie universitaire suivant 

sa signature. 

Christian ROBLÉDO 

Président de l’Université d’Angers

Signé le 31 janvier 2022

Mis en ligne le 31 janvier 2022 
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Fiche de modification des maquettes de formation 

§ UFR : SANTE – Département PluriPASS  LAS

  Formation concernée : PluriPASS Semestres 2 et LAS 

Nature de la modification (merci de cocher la case) : 

Structure : 

Création ou modification ou déplacement d’UE / ECTS 

Changement d’ECTS 

Mise en place ou retrait de parcours  

Modalités de contrôle des connaissances : 

Modification des conditions de validation 

Modification de coefficient(s)  

Modification d’épreuve(s) (nature, durée…) X 

Charges d’enseignement : 

Modification du volume horaire 

Mutualisation ou démutualisation 

Incidence financière  

(joindre un argumentaire) 

§ Avis et remarques éventuelles de la Cellule Apogée :

Détail de la modification à compléter au verso : 
Joindre les 2 maquettes 



Intitulé des éléments 
2021/2022 

PLURIPASS 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Licence Accès Santé 

 

Epreuve de substitution « session bis » COVID + 

 

Semestre 2  

 

-épreuve en présentiel, QCM sur support papier 

 

-20 QCM max par UE pour chaque épreuve (au lieu de 40 QCM max par 

UE pour chaque épreuve) 

 

 

-1h30 par épreuve : chaque épreuve comportant 3UE, en gestion de 

temps libre par l’étudiant (au lieu de 3h00). 

 

 

 

Si un étudiant passe l'épreuve de session de substitution, il aura le 

bénéfice de sa note pour la validation de sa licence PluriPASS. 

En revanche, une note de 0/20 lui sera attribuée pour le calcul du 

classement pour l'accès aux filières de santé ; 

Pour autant l'accès aux filières de santé ne lui est pas interdit si 

l'ensemble de ses autres notes lui permet d'être classé en rang utile. 

 

 

Licence Accès Santé 

PAS d’Epreuve de substitution « session bis » COVID + 

 

 

Aucune épreuve de substitution ne sera mise en place pour les 

modules de l’accès santé  
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